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 Merci de détailler sur un document séparé 

votre expérience pratique dans la 
conduite d’activités de formation 
avec des groupes d’adultes1 

 

   
   
1 Pour chaque institution ou entreprise dans laquelle vous avez été ou êtes actif/ve en tant que 

formateur/trice, indiquez votre taux d'occupation et votre cahier des charges 
 

   

   
   
2 Énumérez et décrivez en quelques mots vos différentes activités en tant que formateur/trice  
   

   
   
3 Expliquez quels sont les thèmes de formation que vous avez dispensés ou dispensez actuellement 

à des groupes d’adultes 
 

   

   
   
4 Pour chaque thème, merci d’indiquer  

o depuis quand vous dispensez cette formation ; 
o le nombre total d'heures ; 
o le nombre de participants ; 
o le type de public 

 

   
   
 NB pour les personnes souhaitant poursuivre jusqu’au brevet fédéral de formateur/formatrice 

d’adultes (BFFA) : ce sont les informations à fournir pour l’obtention du BFFA. Vous êtes donc déjà prêt-e ☺ 
 

   
   
 Attention : pour l’obtention du Certificat FSEA de niveau 1, il est indispensable que vous puissiez 

également fournir les documents attestant votre expérience. 
Si vous souhaitez vous inscrire au Module 1, vous voudrez donc bien nous renvoyer également tous les 
documents de ce type (Certificat d’employeur, par ex.), qui feront ressortir clairement :  

o le nombre d’années et d’heures de formation1 que vous avez dispensées ; 
o qu’il s’agissait de formation-s donnée-s à des groupes d’adultes1. 

Si vous n’êtes pas encore au bénéfice de 2 ans d’expérience (avec un minimum de 150 heures), ou que vous 
ne puissiez pas encore produire les documents demandés, le Certificat FSEA niveau 1 ne pourra vous être 
délivré qu’au moment où vous pourrez attester de cette expérience2 

 

   

   
   
 Si votre expérience de formation est liée à plusieurs institutions, vous voudrez bien ajouter un 

tableau synoptique de ce type, détaillant les heures/années réalisées dans chaque institution :  

 De (année)… à … Total des Heures Institution Intitulé / type de formation  

 2000-01 à 2002-12 225h (75h/année) InformatikS SA Bureautique (10-12 participants)  

 Depuis 2003-01 375h (75h/année jusqu’à 2005-12 
 150h/année depuis 2006-01) 

Info’matif (GE) Sécurité réseaux (groupes de 3-4)  

 Total 600h (à fin 2006)    
   
   

 Les pièces justificatives ainsi que vos documents doivent tous être datés et signés  
 

                                                           
1 L'expérience pratique désigne la conduite d'activités de formation (non restreintes à l'animation de cours au sens étroit 

du terme) avec des groupes d'adultes : au moins 3 personnes, âgées de plus de 18 ans 
2  Norme de la Commission Assurance Qualité de la FSEA concernant le Module 1 (cette exigence ne concerne pas les 

autres modules). En attendant que vous puissiez nous fournir ces documents, nous vous délivrerons une attestation 
indiquant, le cas échéant, votre réussite à tout ou partie des éléments de validation du module 


